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ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 3 de ce projet de loi prévoit que le Gouvernement soit habilité à prendre par ordonnance « 
toute mesure relevant du domaine de la loi en vue de renforcer et d’améliorer les contrôles en 
matière de sécurité sanitaire des aliments, de santé et de bien-être des animaux ainsi que de santé et 
de protection des végétaux ».

Les député.e.s du groupe LFI refusent de signer un chèque en blanc au gouvernement sur ce sujet. 
Le gouvernement affirme que cet article vise à assurer un haut niveau de sécurité sanitaire pour la 
protection des consommateurs et assurer une concurrence loyale aux producteurs français.

Quelle ironie, quand on sait que depuis 2017, les gouvernements successifs d’Emmanuel Macron 
n’ont eu de cesse de multiplier les accords de libre-échange avec des pays tiers au détriment de nos 
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agricultrices et agriculteurs français. Pour illustrer le propos, voici une liste des accords de libre-
échange finalisés ou en cours de finalisation sur les deux dernières années :
- Accord UE/Mexique (négociations conclues en janvier 2025). 
- Accord UE/Mercosur (application provisoire le 1er mai 2026)
- Accord UE/Inde (négociations conclues le 27 janvier 2026).
- Accord UE/Indonésie (négociations conclues le 23 septembre 2025).
- Accord UE/Philippines (relance des négociations en avril 2026).
- Accord UE/Malaisie (relance des négociations en juin 2025).

Si le gouvernement veut réellement protéger les consommateurs et les agriculteurs français qu’il 
commence par s’opposer à tout nouvel accord de libre-échange.

L’article 3 proposé par le gouvernement, prévoit notamment la création d’une « Brigade nationale 
de contrôle des denrées importées », composée d’une centaine d’agents et fixe pour objectif la 
réalisation de 3 000 contrôles sur les denrées alimentaires importés en 2026. Si l’objectif de mieux 
contrôler les produits qui entrent dans notre pays est louable, cette brigade n’est absolument pas 
proportionnée au regard du volume des importations de denrées alimentaires. D’après une étude 
menée par le Bureau d’Analyse sociétale d’intérêt collectif (BASIC) en 2022 c’est plus de 3 
millions de tonnes de soja qui ont été importées dans notre pays, plus de 700 000 tonnes de cacao, 
près de 500 000 tonnes de tomates.

La création d’une « Brigade nationale de contrôle des denrées importées » n’est donc qu’une 
mesure d’affichage qui ne sera absolument pas en mesure de protéger nos agriculteurs et 
agricultrices d’une concurrence déloyale. En 2022, la valeur des importations de produits agricoles 
et agroalimentaires était de 67 790 millions d’euros, en 2025 la valeur des importations de produits 
agricoles et agroalimentaires était de 82 099 millions d’euros soit une hausse de plus de 21%.

Pour toutes ces raisons, le groupe LFI demande la suppression de cet article.

 


